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Convoqué le jeudi 29 octobre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 5 novembre 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare 
HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Titina DASYLVA, Henri MAILLET, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick 
VIGNAL.  
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, France JAMET, Alex LARUE, Audrey LLEDO . 
 

  

 

Dénomination du Parvis Pierre Brossolette 
 
 

   Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Dans le cadre de la modernisation de la Gare Saint Roch, un vaste espace piéton ouvert sur la ville et les 
différents modes de transport vient d’être aménagé au droit des rues Jules FERRY et Alexandra DAVID 
NEEL. Ce parvis simplifie l’accès à la gare et la circulation des voyageurs et des riverains. 
Cet aménagement permet de requalifier l’espace public et de mieux intégrer la gare dans son environnement. 
Cet espace ombragé est doté d’un éclairage qui contribuera à sécuriser le quartier la nuit. 
Les aménagements sont adaptés aux personnes handicapées qui pourront s’y déplacer de manière sécurisée et 
autonome. 
Il est proposé de dénommer ce parvis: 
 

Parvis Pierre BROSSOLETTE 
(1903-1944) 

Journaliste, homme politique 
et résistant 

 
Né le 25 juin 1903 d'un père enseignant, élève à l'École normale supérieure, il est reçu second à l'agrégation 
d'histoire en 1925, derrière Georges Bidault. Militant socialiste, il est journaliste à Notre temps puis au 
Populaire. Il est écarté de Radio-PTT en 1939 en raison de son opposition aux accords de Munich. Lieutenant 
en 1939, capitaine en 1940, il refuse l'armistice et s'engage dans la Résistance. Interdit d'enseignement par 
Vichy, il ouvre à Paris avec sa femme une librairie qui deviendra un lieu de rencontre de la Résistance et il 
participe à la création de mouvements comme Libération-nord et Organisation civile et militaire (OCM). En 
avril 1942, il gagne Londres pour y représenter les mouvements zone nord et devient adjoint du colonel Passy 
au BCRA. Parachuté à Paris pour unifier les mouvements de zone nord, il s'oppose à la création du CNR 
voulue par Jean Moulin, mais s'incline à la demande de De Gaulle. Lors d'une nouvelle opération en septembre 
1943, il est arrêté et emprisonné à Rennes. Torturé par la Gestapo il se suicide en se jetant du cinquième étage, 
le 22 mars 1944. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- d’adopter cette proposition de dénomination; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
  
  

 
 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 06/11/2015  
 


